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Bonjour, j'ai une dissertation à faire pour jeudi et je ne vois pas trop ce que je peux mettre 
dans mes parties, 

I) Le controle de constitutionnalité, un contrôle juridique 

II) Le controle de constitutionnalité, un contrôle politique 

Je ne vois pas ce que je peux mettre en A et en B, et si vous avez quelques infos ou conseils 
n'hésitez pas! :)
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